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NAV CANADA
L'Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (La « ADO-DPS MET » ou « l'entente ») exige que le créateur des données aéronautiques (ADO) nomme une seule personne responsable au sein de l'organisation de l'ADO, à titre de « créateur de données aéronautiques ».
La présente entente dicte l'information requise pour s'inscrire en tant que créateur de données aéronautiques; elle définit les services fournis par le fournisseur de services d'information aéronautique de NAV CANADA; elle donne des détails sur les spécifications relativement au format des données et les protocoles relatifs à l'échange de données en vue de la soumission, la modification et le retrait de l'information ou des données aéronautiques de services météorologiques privés qui peuvent être publiées dans les produits d'information aéronautique ou être recueillies et stockées dans la base de données AIS. Consulter l'annexe A pour en connaître les termes et les conditions (modalités) supplémentaires qui s'appliquent à cette ADO-DPS MET.
Le créateur de données aéronautiques peut, mais n'est pas tenu de le faire, nommer une tierce partie pour assumer le rôle de « représentant désigné du créateur de données aéronautiques ». Dans ces cas, le créateur de données aéronautiques doit confirmer qu'il fait appel à un représentant d'une tierce partie en signant et en soumettant à NAV CANADA cette ADO-DPS MET et l'Entente avec le représentant désigné du créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (D-ADO-DPS MET).
Le créateur de données aéronautiques a des responsabilités précises qui sont définies dans la Partie III du Règlement de l'aviation canadien intitulée « Aérodromes, aéroports et héliports » ainsi que dans la série 300 des circulaires d'information pertinentes. L'ADO doit également :
1. Nommer un créateur de données aéronautiques ou un représentant désigné du créateur de données aéronautiques possédant les connaissances et les compétences pour s'acquitter des responsabilités de ce poste.
2. Être en mesure de déterminer, le plus rapidement possible, les modifications à apporter à l'information et aux données aéronautiques, afin de satisfaire les exigences ou (et) afin de respecter le format établi dans l'entente ADO-DPS MET et de soumettre ces modifications à NAV CANADA au moyen du Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET).
3. Être en mesure de déterminer, le plus rapidement possible, les modifications à apporter à l'information et aux données aéronautiques, pour la promulgation, par NOTAM, des préoccupations concernant la sécurité immédiate ou des données temporaires, conformément aux Procédures d'exploitation canadiennes pour les NOTAM.
4. Passer en revue, chaque année, ses données aéronautiques pour s'assurer qu'elles sont les mêmes (et qu'elles demeurent inchangées).
5. Remettre à NAV CANADA, dans les plus brefs délais, une nouvelle Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (ADO-DPS MET), signée, si des modifications ont été apportées relativement à la personne qui occupe le poste de créateur de données aéronautiques ou à l'adresse de courriel enregistrée qui avait été soumise.
6. Fournir à NAV CANADA, dans les plus brefs délais, la nouvelle Entente avec le représentant désigné du créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (D-ADO-DPS MET), signée, si des modifications ont été apportées relativement à la personne qui occupe le poste de représentant désigné du créateur de données aéronautiques ou à l'adresse de courriel enregistrée du représentant qui avait été soumise.
 
 
Inscription du créateur de données aéronautiques
Coordonnées de l’entreprise de l’ADO:
Nom du secteur de responsabilité :
Indicateur d’emplacement de la (ou des) station(s) météorologique(s) privée(s) dont vous serez responsable :
* 5. Je comprends que, à titre de créateur de données aéronautiques, dans le cadre de la présente entente, je demeure responsable de la fourniture d’information et de données aéronautiques pour services météorologiques privés.
3. J'ai revu et par la présente, je valide, que les données contenues dans l'Ensemble de données de référence pour services météorologiques privés, sont complètes et correctes, le cas échéant [L'utilisation de cette case est prévue et obligatoire pour les fournisseurs de services météorologiques privés existants].
* 2. J’ai lu et j’ai compris mes responsabilités concernant la Spécification de produit de données de services météorologiques privés (DPSMET) et l’utilisation du Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET) pour la fourniture de nouvelles données permanentes à NAV CANADA, ainsi que les données qui doivent être annulées ou (et) modifiées.
* 1. Je comprends mes responsabilités (obligations) à titre de créateur de données aéronautiques et j’accepte d’être lié(e) par les présentes modalités de l’Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données (ADO-DPS MET).
La soumission des données aéronautiques est assujettie aux modalités de la présente Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (ADO-DPS MET), y compris l'Annex A, et est assujettie à toutes les lois et tous les règlements en vigueur.
En signant la présente ADO-DPS MET, vous acceptez ce qui suit , sans restriction ni réserve, (cochez chaque case  - elles sont toutes obligatoires à moins d'indication contraire) et vous reconnaissez que ces conditions remplacent toute autre entente entre vous et NAV CANADA à l'égard des données de services météorologiques.
 
Inscription à titre de : Créateur de données aéronautiques pour fournir de l’information et des données aéronautiques concernant les services météorologiques privés. L’information et les données aéronautiques doivent être transmises à NAV CANADA, à l’adresse courriel indiquée ci-dessous.
* 4. J'aviserai NAV CANADA, dans les plus brefs délais, de toute modification à apporter aux données du créateur de données aéronautiques ou à l'adresse de courriel enregistrée.
 
Veuillez retourner ce formulaire et cette entente à: AISDATA@navcanada.ca.
Veuillez limiter l’information fournie dans ce formulaire à votre information d’entreprise et vous abstenir de fournir de l’information personnelle.
Annexe A – Modalités de l’Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données 
1.1         Objet
 
La ADO-DPS MET présente la description des services qu’offre le fournisseur de Services d’information aéronautique (AIS) pour la réception de l’information et des données aéronautiques que fournit le créateur de données aéronautiques, alors qu’une bonne partie de ces données seront diffusées et utilisées pour la navigation aérienne. L’objectif est de s’assurer du maintien de l’intégrité des données aéronautiques, de leur création jusqu’à leur distribution, en passant par leur traitement. L’information et les données aéronautiques corrompues, erronées, partielles ou incomplètes, ou encore transmises en retard ou en temps inopportun, peuvent avoir des incidences sur la sécurité de la navigation aérienne.
 
 
 
 
1.2         Portée
 La présente entente autorise le créateur de données aéronautiques à fournir des données aéronautiques au fournisseur AIS, NAV CANADA, d'une façon contrôlée et conformément aux sous-parties 1, 2 et 5, intitulées, respectivement, « Aérodromes », « Aéroports » et « Héliports » de la Partie III du Règlement de l'aviation canadien et à la sous-partie 3 intitulée « Services d'information aéronautique » de la partie VIII du Règlement de l'aviation canadien portant sur les « Services de la navigation aérienne » et conformément à l'annexe 4 de l'OACI, intitulée « Cartes aéronautiques » et à l'annexe 15 de l'OACI intitulée Services d'information aéronautique. Les données aéronautiques que recueille NAV CANADA sont diffusées et utilisées pour la navigation aérienne selon le mandat de NAV CANADA en tant que l’Exploitant canadien de services de navigation aérienne civile.
Cette entente prévoit les renseignements requis pour s’inscrire à titre de créateur de données aéronautiques, définit les services fournis par le fournisseur de services d’information aéronautique (NAV CANADA) et établit les spécifications détaillées relativement au format des données et les protocoles relatifs à l’échange de données en vue de la soumission, la modification et le retrait de l’information ou des données aéronautiques de services météorologiques privés qui peuvent être publiées dans les produits d’information aéronautique ou être recueillies et stockées dans la base de données AIS. La présente ADO-DPS MET doit demeurer en vigueur pour une période indéterminée à moins qu’elle ne soit résiliée explicitement par l’une des deux parties de la présente entente, conformément aux modalités.
Pour s’inscrire à titre de créateur de données aéronautiques de services météorologiques privés, la présente entente doit être complétée dans son entièreté (en cochant toutes les cases qui s’appliquent ci-dessus),  signée et retournée par le créateur de données à NAV CANADA, par courriel à l’adresse : AISDATA@navcanada.ca. 
 
 1.3         Représentant désigné du créateur de données aéronautiques
  
Le créateur de données aéronautiques peut nommer une tierce partie au poste de « représentant désigné du créateur de données aéronautiques » (un « Représentant désigné »), pourvu que le Représentant désigné possède les connaissances et les compétences appropriées pour assumer ses fonctions de Représentant désigné. Le créateur de données aéronautiques  - la seule personne responsable désignée et inscrite comme étant le créateur de données aéronautiques au sein de l'organisation du créateur  - demeure dans tous les cas responsable, en vertu de la présente entente, des actes, des omissions et des renseignements fournis par le représentant d'une tierce partie qui est le représentant désigné du créateur de données aéronautiques. Une fois nommé, le Représentant désigné agira au nom du créateur de données aéronautiques inscrit auprès de NAV CANADA.
 
1.         Introduction
Le point 2.1.5 de l’annexe 15 de l’OACI, qui porte sur les services d’information aéronautique (AIS), stipule que des ententes formelles doivent être conclues entre les créateurs de l’information et des données aéronautiques et le fournisseur de Services d’information aéronautique concernant la fourniture d’information et de données aéronautiques complètes et en temps opportun. De plus, au point 2.1.4, il est précisé que l’information et les données aéronautiques fournies aux AIS doivent avoir les attributs définis au point 3.2 de l’annexe 15, telles que la précision, la résolution, l’intégrité, la traçabilité, la ponctualité, la complétude et le format des données.
1.4         Règlement de l’aviation canadien (RAC) 804
Du point de vue légal, Transports Canada doit être satisfait de la conformité des services de météorologie aéronautique de la sous-partie 4 de la Partie VIII du Règlement de l'aviation canadien (RAC) (section 804 et suivants), ou de toute exemption à ce règlement. Si le cadre supérieur responsable de la prestation de ce service n'est pas déjà en possession d'une lettre de Transports Canada certifiant la conformité réglementaire, il est possible de demander à Transports Canada une lettre d'attestation et un modèle, en faisant parvenir un courriel à l'adresse :   TC.ANSWeatherInfo-InfoMeteoSNA.TC@tc.gc.ca. 
 
 
Pour nommer une tierce partie au poste de Représentant désigné, le créateur de données aéronautiques doit compléter dans son entièreté et signer la présente Entente ADO-DPS MET ainsi que l'Entente avec le représentant désigné du créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (D-ADO-DPS MET) toutes deux retournées à NAV CANADA par courriel à AISDATA@navcanada.ca.
 
2.	Protocoles relatifs à l’échange de données
Les protocoles relatifs à l’échange de données de la présente entente sont établis pour définir les obligations et les attentes du créateur de données aéronautiques et du fournisseur de services d’information aéronautique (fournisseur AIS). Afin de maintenir et d’améliorer la qualité des données, les protocoles relatifs à l’échange de données établis dans la présente entente doivent être respectés lors de la soumission d’information et de données aéronautiques de services météorologiques privés à NAV CANADA.
 
Voici les objectifs des protocoles relatifs à l’échange de données : 
•         Améliorer les communications entre l’ADO et le fournisseur AIS. 
•         Déterminer les attentes par rapport au niveau de services, tant du côté de l’ADO que de celui du fournisseur AIS. 
•         Garantir l’intégrité de l’information et des données aéronautiques. 
•         Normaliser et contrôler la soumission de données de qualité. 
•         Améliorer la traçabilité, la ponctualité et la complétude de l’information et des données aéronautiques.
 
2.1         Examen et validation de l’ensemble de données de référence
Le mécanisme qui sert à établir la traçabilité des données, suppose, entre autres, que le créateur de données aéronautiques doit examiner l'ensemble de données de référence des services météorologiques privés pour en vérifier la complétude et confirmer que les données sont justes.
Pour les services météorologiques privés déjà en place, l'ensemble de données de référence des services météorologiques privés sera produit par NAV CANADA en format PDF et est incluse dans l'ensemble des documents que vous a fourni NAV CANADA en rapport avec cette entente, Les données sont présentées dans le format indiqué dans les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPS MET) et elles ne comprennent pas les données qui ne sont pas encore en vigueur ou qui ne sont pas permanentes (la période prévue d'utilisation des données est temporaire et une date de fin a été établie). Les fournisseurs de service météorologiques privés existants se doivent de passer en revue et de valider les données contenues dans l'ensemble de données de référence qui fait partie de cette entente. 
Toutes les corrections ou les modifications à apporter à l'ensemble de données de référence doivent être fournies à NAV CANADA par l'ADO ou le D-ADO au moyen du Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET) qui doit avoir été rempli dans le format indiqué dans les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPSMET).
Pour les nouveaux fournisseurs de services météorologiques privés, si NAV CANADA n'a jamais reçu l'information ou les données aéronautiques relativement à un service météorologique, l'ensemble de données de référence n'est pas nécessaire. La soumission des données des services météorologiques privés peut être remise à NAV CANADA uniquement au moyen de DSFMET. Consulter la section 1.4 Règlement de l'aviation canadien (RAC) 804 pour en savoir plus sur les autres exigences relativement à l'établissement de services météorologiques privés. 
 
 
2.2         Avis de modification
 
Les demandes de modifications  - y compris la mise en service et la mise hors service  - de l'information et des données aéronautiques peuvent être transmises à NAV CANADA en tout temps; cependant, les données doivent être soumises avec un préavis, afin que les incidences sur les services de navigation aérienne soient bien évaluées, planifiées, ordonnées selon la priorité, vérifiées et éventuellement publiées. Les critères énumérés ci-après s'appliquent à la publication d'information et de données aéronautiques.
1.    La base de données aéronautiques de NAV CANADA est mise à jour en fonction des dates de Régularisation et contrôle de la diffusion des renseignements aéronautiques (AIRAC), en intégrant dans les produits d'information aéronautiques, chaque période de cinquante-six (56) jours, les données qui ont été ajoutées ou modifiées.
2.   Les dates d'entrée en vigueur de l'AIRAC correspondent à des dates d'entrée en vigueur dont on a convenu à l'échelle internationale, dates auxquelles la documentation aéronautique urgente et les produits d'information aéronautique entrent en vigueur. Les modifications prévues qui doivent être apportées à l'information et aux données aéronautiques doivent être soumises au fournisseur AIS suffisamment à l'avance pour au moins trois (3) cycles de publication (168 jours) avant la date d'entrée en vigueur.
3.    Les données aéronautiques doivent être fournies à NAV CANADA aux fins de publication dans les produits d'information aéronautiques, en conformité avec la publication de la liste des dates d'entrée en vigueur sur le site Web du Calendrier de parution de NAV CANADA. Pour plus de renseignements concernant le respect des exigences relatives à l'AIRAC, consulter la Circulaire d'information (CI) n° 300-015 intitulée Exigences concernant la communication en temps opportun des modifications apportées à l'information aéronautique.
4.    NAV CANADA ne peut être tenu responsable des erreurs, des actions ou des omissions liées à l'ajout, l'annulation ou la modification de données inexactes ou incomplètes dans les produits d'information aéronautique si le créateur des données n'a pas soumis l'information à publier en temps opportun, conformément aux procédures de soumission de données susmentionnées.
 
2.3         Format de soumission des données
 
Pour s’assurer que NAV CANADA puisse fournir ses services tout en respectant les normes les plus élevées, le Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET) doit être rempli selon le format indiqué dans les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPSMET).
 
Les demandes de modifications à apporter aux données aéronautiques permanentes doivent être faites en transmettant un DSFMET signé à NAV CANADA par courriel à l’adresse :  AISDATA@navcanada.ca. Le DSFMET signé, en format PDF, doit être envoyé par courriel à l’adresse inscrite dans l’entente avec l’ADO-DPS MET ou dans l’entente avec le D-ADO-DPS MET.
 
La copie imprimée du DSF constitue un autre format de soumission de données pour la fourniture de données de services météorologiques privés. La copie imprimée du DSFMET, en format PDF, doit être signée et datée par l’ADO ou le D-ADO inscrit. Les demandes pour une copie imprimée du DSF peuvent être faites par courriel AISDATA@navcanada.ca ou par téléphone (1-866-577-0247). Ce format de soumission des données doit être envoyé par télécopieur ou par courrier ordinaire et ne doit être utilisé que comme une alternative s’il n’est pas possible de transmettre les données en respectant le protocole explicité plus haut. Si le DSFMET est envoyé par courriel dans ce format, il sera rejeté.
 
 
2.4         NOTAMs
 
Le créateur de données aéronautiques, ou le représentant désigné du créateur de données aéronautiques, doit posséder les connaissances et les compétences pour s’acquitter de ses responsabilités d’un créateur de données aéronautiques, y compris être en mesure de déterminer, le plus rapidement possible, les modifications nécessaires à apporter à l’information et aux données aéronautiques, en vue de la promulgation d’un NOTAM. L’information fournie dans la présente section de l’entente n’annule ni ne remplace les responsabilités décrites dans les Procédures d’exploitation canadiennes pour les NOTAM ni toute autre exigence réglementaire qui s’applique.
 
2.4.1         NOTAM permanent
 
Pour minimiser l'utilisation de NOTAM permanents, les données doivent être soumises au moyen d'un préavis pour permettre la publication des données aéronautiques. Les demandes de modifications à des données aéronautiques existantes qui sont publiées de façon permanente doivent être envoyées conformément à la section 2.2 (« Avis de modification ») et à la section 2.3 (« Format de soumission des données ») de la présente entente.
Un NOTAM permanent sera émis si le contenu doit être intégré dans les produits d'information aéronautique et la date d'entrée en vigueur des données aéronautiques ne coïncide pas avec une date d'AIRAC. NAV CANADA transmet les NOTAM de modification appropriés en tenant compte des responsabilités énoncées dans les Procédures d'exploitation canadiennes pour les NOTAM. 
Le NOTAM de modification demeurera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit intégré dans le produit d'information aéronautique approprié; il sera alors annulé par NAV CANADA. Le créateur n'a pas besoin d'envoyer un autre avis, à moins que la date d'entrée en vigueur des données aéronautiques ne soit modifiée. 
2.4.2         Autres demandes concernant un NOTAM
 
Les demandes concernant toute modification à apporter aux données aéronautiques qui ne sont pas permanentes (données temporaires), y compris les demandes de publication de données temporaires ou les demandes de publication relativement à des préoccupations concernant la sécurité immédiate, par NOTAM, doivent être soumises en respectant la procédure décrite dans les Procédures d'exploitation canadiennes pour les NOTAM. 
2.5         Suivi des erreurs
 
L'information et les données aéronautiques en ce qui touche les services météorologiques privés doivent être contrôlées par le créateur de données. L'AIS (à NAV CANADA) doit être informé lorsqu'une erreur est constatée dans l'information ou les données aéronautiques publiées. Veuillez envoyer un courriel concernant les erreurs détectées à AISDATA@navcanada.ca. NAV CANADA en prendra connaissance et déterminera si les erreurs doivent faire l'objet d'une diffusion de NOTAM pour modifier les données existantes déjà publiées.
En ce qui a trait à la fourniture de données, les énoncés ci-dessous s'appliquent lorsque tous les protocoles relatifs à l'échange de données sont respectés :
 
 
 
 
 
Le fournisseur AIS sera imputable dans le cas où les données ont été corrompues ou sont devenues inexactes après que NAV CANADA ait consigné les données telles qu’elles ont été reçues.
Le créateur de données aéronautiques sera imputable dans le cas où les données ont été corrompues ou sont devenues inexactes avant que NAV CANADA consigne les données telles qu’elles ont été reçues.
2.6         Acceptation et révision des donnéesL’information et les données aéronautiques ne peuvent être acceptées que par le créateur de données aéronautiques – ou par le représentant désigné du créateur de données aéronautiques – inscrit. L’adresse de courriel indiquée dans l’entente avec l’ADO-DPS MET ou l’entente avec le D-ADO-DPS MET doit être utilisée pour la soumission des données des services météorologiques privés. Les nouvelles données (ajouter), l’annulation de données (supprimer) ou la modification de ces données (modifier) demeurent l’entière responsabilité du créateur des données.
 
Le créateur de données aéronautiques est responsable, à long terme, de la qualité de l’information et des données et il doit s’assurer que ses données sont révisées chaque année. NAV CANADA doit être informée immédiatement si les données sont modifiées.2.7         Annulation de données
Pour déterminer s’il faut annuler (mettre hors service) un service météorologique privé d’un aérodrome ou d’un héliport, la totalité de l’information et des données aéronautiques relevant d’un service donné, y compris toutes les autres données qu’a auparavant confirmé l’ADO ou le D-ADO dans l’Ensemble de données de référence des services météorologiques privés, doit être annulée (supprimée) au moyen du Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET).
 
NAV CANADA enlèvera les données supprimées de ses produits d’information aéronautique dès qu’il le pourra et émettra entre-temps un NOTAM, le cas échéant.
 
3.	Exigences liées à la qualité des données
Le point 3.2 de l’annexe 15 intitulée « Services d’information aéronautique », stipule la nécessité de mettre en œuvre un système de gestion de la qualité en ce qui touche les AIS, ce qui, par le fait même, signifie que les données entrées dans le système doivent avoir un niveau de qualité qui satisfait aux exigences établies dans cette annexe. Ceci est important parce que les données soumises aux AIS (à NAV CANADA) feront partie des produits d’information aéronautiques et seront diffusées à l’ensemble de la communauté aéronautique et elles risquent d’avoir des incidences sur la sécurité de la navigation aérienne.
 
Les exigences relatives à la qualité des données (DQR) sont définies comme étant la description de termes pour la fourniture de données de qualité, dont la précision, la résolution, la traçabilité, la ponctualité, l'intégrité, la complétude et le format. Chacune des exigences relatives à la qualité des données en ce qui touche la fourniture d'information et de données aéronautiques pour services météorologiques privés est explicitée plus en détail. Pour prendre connaissance des définitions des exigences relatives à la qualité des données, consulter l'annexe B qui présente les abréviations, les termes et les définitions.
 
 
3.1         Format de donnéesLe créateur de données aéronautiques doit s’assurer que la totalité de l’information et des données est soumise dans le Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET), selon le format d’entrée de données indiqué dans les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPSMET). L’information fournie dans le DSFMET qui ne respecte pas le format indiqué dans les DPSMET peut être renvoyée à l’ADO ou au D-ADO afin d’obtenir des précisions ou afin d’être corrigée.
3.2         Précision, résolution et intégrité des donnéesLe PANS-AIM de l’OACI (document n° 10066) présente les exigences relatives au sujet des données, aux descriptions et à la qualité des données, dont la précision, la résolution et l’intégrité, le cas échéant, pour la portée de l’information et des données qu’un AIS doit recueillir et gérer.
 
En se basant sur ce document de référence, les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPSMET) ont été élaborées pour inclure la précision des données, la résolution et l’intégrité de l’information dans les produits d’information aéronautique, le cas échéant. Le créateur de données aéronautiques doit s’assurer que toute l’information est exacte, qu’elle est conforme à toutes les exigences réglementaires et qu’elle est soumise au moyen du Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET), dans le respect des exigences des DPSMET.
 
3.3         Complétude des données
 
La complétude des données suppose que toutes les données nécessaires pour leur utilisation prévue ont été fournies.
 
Le créateur de données aéronautiques doit s’assurer que toutes les données sont complètes dans le Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET), conformément à l’information et aux données requises qui sont définies dans les DPSMET. Les champs de données marqués d’un astérisque rouge (*) sont des champs obligatoires.
 
NAV CANADA ne peut être imputable pour toute information ou donnée qui n’est pas marquée comme étant obligatoire, mais qui s’avérerait nécessaire conformément à la définition de la complétude des données, telle qu’établie dans la présente entente. Cependant, l’information incomplète, en particulier ces éléments de données désignés comme étant obligatoires, peut être retournée à la personne qui en a fait la proposition, afin d’obtenir des précisions ou afin d’être corrigée.
 
3.4         Ponctualité des donnéesLa ponctualité des données exige un degré de confiance face aux données qui s’appliquent à une période d’utilisation prévue.
 
NAV CANADA doit être certaine que toutes les données permanentes fournies dans un DSFMET s’appliquent à une date d’entrée en vigueur. Pour toutes les données aéronautiques qui ne sont pas permanentes (la période d’utilisation prévue est temporaire et a une date de fin établie), le DSFMET ne peut être rempli, mais il faut soumettre les données temporaires directement à l’adresse : AISDATA@navcanada.ca.Le créateur de données aéronautiques doit s’assurer que toutes les données sont soumises dans le Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET) et qu’une date et une heure d’entrée en vigueur sont indiquées.
3.5         Traçabilité des donnéesLa traçabilité des données constitue pour NAV CANADA un moyen d’effectuer le suivi des changements apportés dans l’information et les données aéronautiques, à partir du moment où elles sont reçues du créateur de données aéronautiques, jusqu’à leur diffusion ou leur utilisation dans les produits d’information aéronautique. 
 
Le mécanisme qui sert à établir la traçabilité des données est présenté au point 2 de la présente entente, de même que d’autres renseignements sur les dispositions concernant le suivi des erreurs.
 
Dans le cadre des responsabilités qui incombent autant à l’ADO qu’à NAV CANADA, toutes les copies du DSF doivent être conservées sur support électronique pour référence ultérieure et aux fins de traçabilité.
 
4	Spécification de produit de données et Formulaire de soumission des données
Les données saisies dans le Formulaire de soumission des données pour services météorologiques privés (DSFMET) doivent respecter le format de spécification de données défini dans les Spécification de produit de données pour services météorologiques privés (DPSMET). 
Les DPS renferment les descriptions de l'information et des données ainsi que des exemples de formats des données nécessaires pour le DSF et les spécifications pour les publications qui en résultent pour le Supplément de vol  - Canada (CFS).
Les DPS ainsi que le DSF sont accessibles à partir du site Web de NAV CANADA pour les Soumissions d'information aéronautique.
 
5.1         Respect des lois qui s’appliquentLe créateur de données aéronautiques doit respecter toutes les lois qui s’appliquent à l’exécution de ses obligations dans le cadre de la présente entente et il doit exiger que tout représentant désigné du créateur de données aéronautiques s’y conforme aussi, le cas échéant.  5.2         Résiliation pour raison de commoditéNonobstant toute disposition de la présente entente, NAV CANADA peut, en donnant un avis au créateur de données aéronautiques, résilier la présente entente pour raison de commodité.5.3         Lois applicablesLes parties aux présentes conviennent que la présente entente a été conclue dans la province de l’Ontario et qu’elle doit être régie et interprétée en fonction des lois de la province de l’Ontario et des lois canadiennes qui s’y appliquent et que les tribunaux de la province de l’Ontario doivent avoir une compétence exclusive en ce qui a trait à toute question énoncée aux présentes. Les parties conviennent expressément que la présente entente n’est pas soumise à la Convention des Nations Unies sur les ententes de vente internationale.5.4         Modifications et renonciationsNAV CANADA peut, à sa discrétion, modifier la présente entente ou toute exigence en vertu des présentes, en tout ou en partie, sur préavis au créateur de données aéronautiques.
 
Aucune renonciation n’est valide, ne lie les parties ou n’affecte leurs droits à moins d’être écrite et signée par les parties.
 
Le fait qu’une partie renonce à exercer les recours que lui confère l’inexécution de l’une ou l’autre des conditions de la présente entente ne l’empêche pas d’obtenir la sanction de celle-ci à l’occasion d’une inexécution subséquente, et n’est pas réputé constituer une renonciation à l’exercice du recours que confère toute inexécution subséquente.
 
5.	Services juridiques
5.5         CessionLe créateur de données aéronautiques ne peut céder tout ou partie de la présente entente sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit de NAV CANADA, et toute prétendue cession effectuée sans avoir obtenu ce consentement est nulle et sans effet. À sa seule et entière discrétion, NAV CANADA peut refuser son consentement à toute cession.
 
La cession de la présente entente ne relève pas le créateur de données aéronautiques de ses obligations aux termes de l’entente ni ne confère d’obligations à NAV CANADA.
 
NAV CANADA peut céder ses droits et obligations aux termes de l’entente sur avis au créateur de données aéronautiques.
 
5.6         Successeurs et ayants droitLa présente entente s’applique au bénéfice des successeurs et ayants droits autorisés de NAV CANADA et du créateur de données aéronautiques, et elle lie ces derniers.
5.7         DissociabilitéToute disposition de la présente entente qu’un tribunal compétent juge invalide, illégale ou non susceptible d’exécution est dissociée de l’entente, et les autres dispositions qui y sont énoncées demeurent en vigueur et applicables.5.8         Réserve de droitsPar dérogation à toute autre disposition de la présente entente, NAV CANADA se réserve expressément, par la présente, tous les droits et les recours qui sont à sa disposition conformément aux termes des présentes, en droit ou en équité.5.9         Communiqués de presseL’Entrepreneur doit demander à NAV CANADA l’autorisation de publier des communiqués de presse. Une telle autorisation ne doit pas être refusée sans motif valable.5.10         Langue du contratLes parties aux présentes ont exigé que le présent contrat soit rédigé en français. The parties hereto have required that this agreement be written in French.
Entente avec l’ADO-DPS
Entente avec le créateur des données aéronautiques et Spécification de produit de données
Entente entre le fournisseur AIS (NAV CANADA) et le créateur de données aéronautiques soulignant les exigences de fourniture de l’information et des données aéronautiques. L’entente dicte l’information requise pour s’inscrire en tant que créateur de données aéronautiques et donne des détails sur les protocoles relatifs à l’échange de données en vue de la soumission, la modification et le retrait de l’information ou des données aéronautiques qui peuvent être publiées dans les produits d’information aéronautique ou être recueillies et stockées dans la base de données AIS.
AIC 
Circulaire d’information aéronautique
Avis qui contient de l’information qui n’est pas admissible à la création d’un NOTAM ni à l’inclusion dans l’AIP, mais qui a trait à la sécurité des vols, à la navigation aérienne, aux questions techniques, administratives ou juridiques.
AIM
Gestion de l’information aéronautique
Gestion intégrée et dynamique de l’information aéronautique par la fourniture et l’échange de données aéronautiques numériques de qualité en collaboration avec toutes les parties.
Groupe de NAV CANADA responsable de la collecte, de l’évaluation et de la diffusion de l’information aéronautique publiée dans l’AIP de l’État et des cartes aéronautiques correspondantes.
 
ADO 
Créateur de données aéronautiques
Entité responsable de la création des données et à partir de laquelle le groupe AIS reçoit l’information et les données aéronautiques.
Catalogue des données aéronautiques	

Définit un cadre de référence commun pour les entités et les attributs liés aux données aéronautiques et les exigences liées à la qualité des données (DQR) associés à ces éléments.
AD / HP
Aérodrome/héliport
Surface définie sur terre ou sur l’eau (comprenant, éventuellement, bâtiments, installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, pour l’arrivée, le départ et les évolutions des aéronefs à la surface.
Abréviation
Terme
Définition          
Les abréviations, définitions et termes suivants s’appliquent dans le cadre de la présente entente.
ANNEXE B – Abréviations, termes et définitions
Produits d’information aéronautique 
Défini dans l’annexe 15 de l’OACI, 16e édition, comme de l’information et des données aéronautiques fournies comme des ensembles de données numériques ou comme une présentation standard en format papier ou électronique. Les produits d’information aéronautique comprennent, entre autres : la publication d’information aéronautique (AIP), y compris les amendements et les suppléments, les circulaires d’information aéronautique (AIC), les cartes aéronautiques, les NOTAM et des ensembles de données numériques.
AIP
Publication d’information aéronautique
Publication diffusée par un État ou en vertu de son autorité et qui contient l’information aéronautique de caractère durable essentielle à la navigation aérienne.
AIRAC 
Régularisation et contrôle de la diffusion des renseignements aéronautiques
Acronyme (Régularisation et contrôle de la diffusion des renseignements aéronautiques) qui désigne un système visant la notification à l’avance, sur la base de dates communes d’entrée en vigueur, de situations entraînant des changements importants dans les pratiques d’exploitation.
AIS
Services d’information aéronautique
Services établis dans la zone de couverture définie et chargés de la prestation d’information et de données aéronautiques essentielles à la sécurité, à la régularité et à l’efficacité de la navigation aérienne.
Abréviation
Terme
Définition          
Ensemble de données de  référence
Ensemble des données actuelles des produits d’information aéronautique (qu’elles soient publiées ou stockées), pour un aérodrome donné, et présentées selon le format de spécification de produit de données. L’ensemble de données de référence est généré une fois pour établir l’entente ADO-DPS. Une date d’entrée en vigueur est précisée pour l’ensemble de données de référence.
RAC
Règlement de l’aviation canadien, tel qu’il a été modifié
Le Règlement de l’aviation canadien (DORS/96-433), tel qu’il a été modifié, concernant l’aviation et les activités relativement à l’aéronautique.
CFS 
Supplément de vol – Canada 
Publication d’information aéronautique publiée sous l’autorité du ministre des Transports et du ministre de la Défense nationale qui doit servir de supplément aux cartes en route et au Canada Air Pilot.
Entente avec le D-ADO-DPS
Entente avec le représentant désigné du créateur de données aéronautiques et Spécification de produit de données
Représentant désigné d’une tierce partie nommé au poste de représentant du créateur de données aéronautiques par l’ADO. Le représentant désigné du créateur de données aéronautiques agit au nom du créateur de données aéronautiques et est assujetti aux modalités de l’entente avec le D-ADO-DPS qui dicte l’information requise pour s’inscrire en tant que représentant désigné du créateur de données aéronautiques et donne des détails sur les protocoles relatifs à l’échange de données en vue de la soumission, la modification et le retrait de l’information ou des données aéronautiques. L’ADO demeure imputable des actes et des omissions du D-ADO, de même que de l’information que le D-ADO fournit.
DPS 
Spécification de produit de données
Spécifications détaillées des attributs de données et de l’information/des métadonnées supplémentaires fournies à NAV CANADA. Parmi les DPS, citons le catalogue de données aéronautiques qui présente la description des attributs des données et les exigences liées à la qualité des données (DQR) qui indiquent les modalités de soumission de l’information et des données aéronautiques.
DQR
Exigences liées à la qualité des données
Description de termes pour la fourniture des données aéronautiques, y compris la précision, la résolution, la traçabilité, l’actualité, l’intégrité, l’exhaustivité et le format. 
Précision des données
Degré de conformité entre la valeur mesurée ou estimée et la valeur réelle.
Complétude  des données
Degré de confiance que toutes les données nécessaires pour l’utilisation prévue sont fournies

Format des données
Structure d’éléments de données, de dossiers et de fichiers organisée de manière à répondre auxnormes, aux spécifications ou aux exigences de qualité des données 
 
Abréviation
Terme
Définition          
Nombre d’unités ou de chiffres jusqu’auquel est exprimée et utilisée une valeur mesurée ou calculée 
Résolution des données
Intégrité des données (niveau d’assurance)
Degré d’assurance qu’une donnée aéronautique et sa valeur n’ont pas été perdues ni altérées depuis la création de la donnée ou sa modification autorisée.
ponctualité des données
Degré de confiance que les données s’appliquent à la période d’utilisation prévue 
Traçabilité des données
Capacité d’un système ou d’un produit de données de fournir l’historique des changements apportés à ce produit, permettant ainsi de suivre une piste de vérification de l’utilisateur final jusqu’au créateur.
          
DSF
Formulaire de soumission de données
Les attributs de données cernés sont soumis selon la DPS au moyen d’un formulaire de soumission de données. Ce document permet au créateur de données aéronautiques de fournir l’information et les données aéronautiques au fournisseur AIS (NAV CANADA) d’une manière contrôlée.
OACI
Organisation de l’aviation civile internationale 
Agence spécialisée des Nations Unies, formée par les États en 1944, en vue de gérer l’administration et la gouvernance de la Convention relative à l’aviation civile internationale (Convention de Chicago). (Le terme « États » fait référence aux « états membres »)
Services MET
Services météorologiques
Fourniture d’information météorologique visant surtout à assurer des opérations aériennes sécuritaires, régulières et efficientes. L’information météorologique comprend les observations météorologiques et les comptes rendus fournis pour la navigation aérienne.
NOF 
Bureau NOTAM
Le bureau NOTAM international évalue, valide, modifie l’information contenue dans les NOTAM nationaux et assure la distribution opportune des NOTAM nationaux et internationaux.
NOTAM 
Avis aux aviateurs
Avis diffusé par télécommunication et donnant, sur l’établissement, l’état ou la modification d’une installation, d’un service, d’une procédure aéronautique, ou d’un danger pour la navigation aérienne, des renseignements qu’il est essentiel de communiquer à temps au personnel chargé des opérations aériennes.
PANS-AIM
Procédures pour les services de navigation aérienne – Gestion de l’information aéronautique
Document n° 10066 de l’OACI. Les PANS-AIM contiennent les modalités relatives à la transition des AIS, axés sur les produits, à l’AIM, axée sur les données. Ce document comprend les exigences détaillées relativement à la collecte, à la gestion et à la fourniture de données aéronautiques et d’information aéronautique ainsi que les spécifications des services et des produits d’information aéronautique.
Fournisseur privé de services météorologiques
L’information sur les observations météorologiques, les observations et les prévisions provenant d’un service météorologique non lié à NAV CANADA et non militaire sont considérées comme étant fournies par un fournisseur privé de services météorologiques.
Abréviation
Terme
Définition          
Les documents ci-dessous ont servi à l'élaboration de la présente entente. Ils serviront aussi à son application.
- Règlement de l'aviation canadien, Partie III, sous-parties 1, 2 et 5 intitulées respectivement « Aérodromes », « Aéroports » et « Héliports ».
- Règlement de l'aviation canadien, Partie VIII, sous-partie 3 intitulée « Services de la navigation aérienne ».
- Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Convention relative à l'aviation civile internationale, Annexe 4 « Cartes aéronautiques » (11e édition, juillet 2009).
- OACI, Convention relative à l'aviation civile internationale, Annexe 15 « Services d'information aéronautique » (16 e édition, juillet 2018).
- OACI, document n° 10066, Procédures pour les services de navigation aérienne : Gestion de l'information aéronautique (1re édition, 2018).
- Transports Canada, Circulaire d'information (CI) nº 300-001 : Traitement de l'information aéronautique d'aérodrome (Édition n° 3).
- Transports Canada, Circulaire d'information (CI) nº 300-015 : Exigences concernant la communication en temps opportun des modifications apportées à l'information aéronautique (Édition n° 1).
 
ANNEXE C – Documents de référence
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